Le compte rendu du procès des présumés putschistes, dans la garnison de Ouad Naga 1

Le 8 juin 2003, la Mauritanie était secouée par une sanglante tentative de coup d’Etat militaire, qui échoua après deux jours de vacances de pouvoir. D’autres vagues d’arrestations suivirent, qui correspondaient, toutes, à des tentatives – réelles ou fictives – de putsch. La dernière remonte à aout 2004 ; les services de sécurité ont pu appréhender, au total, 181 personnes, dont le chef de fil des auteurs, l’ex Commandant Saleh Ould Hanena. En collaboration avec Agir Ensemble pour les Droits de l’Homme, SOS Esclaves, suit le jugement, produit des notes d’observations circonstanciées qu’elle publie. 

La première audience a commencé le 21 novembre 2004, vers 14 heures. 

La Cour Criminelle du Trarza devant laquelle comparaissent les présumés putschistes se compose de Messieurs Mohamed El Hady Ould Mohamed Mahmoud, Président, Mohamed Ould Abidine 1ier assesseur, Khayi Ould Ahmedou 2ème assesseur, les colonels Moctar Ould Mohamed Mahmoud juré et Sidi Ould El Bouh, tous deux jurés.

Les incidents de l’ouverture du procès ont commencé, dès 9 heures, avec l’arrivée des avocats, la gendarmerie exigeant d’eux qu’ils lui remettent leurs téléphones portables, avant l’accès à la garnison. Les avocats ont catégoriquement refusé et le duel a duré quelques heures ; c’est seulement vers 13 heures 30 que Maître Melaïnine Ould Khlifa - le bâtonnier reconnu par les autorités - est rentré, tout seul, à l’intérieur de la garnison, sans consulter ses autres confrères ; il a vu le Président de la Cour, avec lequel il s’est entendu pour que les avocats rentrent avec leurs téléphones, jusqu’à la porte de la salle d’audience, où ils doivent les remettre à la gendarmerie, en inscrivant leur nom sur un bout de papier à coller sur chaque appareil ; il a été convenu, entre les deux, que dès l’entrée de la Cour dans la salle d’audience, la première décision consisterait à rendre aux avocats leurs moyens de communication, ce qui fut fait.


Vers 14 heures, l’ouverture formelle de l’audience a eu lieu, avec la comparution du commandant Mohamed Ould Mohamed Vall.

Les avocats ont commencé à soulever les exceptions de procédure, notamment l’irrégularité de la composition de la Cour Criminelle et sa compétence. La loi prévoit, après abrogations des textes sur les tribunaux d’exception, que la composition de cette Cour est celle prévue par le code de procédure pénale, lequel établit l’incompatibilité des charges de juré avec certaines fonctions, y compris celle de militaire en activité ; or, les deux jurés de cette Cour sont deux colonels de l’armée nationale.

Il faut signaler que la cour, sur la base d’une requête introduite par la défense, a accepté la récusation d’un colonel (juré), N’Diaye N’Diawar, du fait de son témoignage dans le dossier contre certains inculpés. Il a été remplacé par un autre Colonel, Sidi Ould El Bouh.

Les avocats ont également soulevé, comme vice, la non conformité des actes du juge d’instruction d’un Tribunal de Nouakchott, sur le périmètre Ouad Naga, cela pour raison d’incompétence territoriale. 

Des exceptions comparables ont visé l’avis de la Cour Suprême, relatif à la Cour Criminelle, au motif que les textes ne souffrent d’aucune équivoque, quant à la  composition de cette instance, prévue par le code de procédure pénale,  pour juger le droit commun. 

Une autre exception de procédure tourne autour des circonstances de la notification des convocations et de ce que l’on appelle « l’interrogatoire préparatif », par le biais duquel le Président de la Cour, ou l’un de ses conseillers, informe, formellement, l’inculpé, de la date de l’audience, tout en lui précisant les noms des jurés de la Cour. On observe jusqu’à ce moment, que l’ex commandant Saleh Ould Hanana et le capitaine Abderahmane Ould Mini, accusés dans ce premier dossier, n’avaient pas reçu cette notification, alors que celle-ci devait leur parvenir huit jours,  au moins, avant l’ouverture du procès.

Ce jour, un premier incident est survenu entre le Président et Maître Sidi Mohamed Ould Maham, à la suite duquel les avocats se sont retirés de la salle pendant quelques minutes.

La  première audition  fut celle du commandant Mohamed Ould Mohamed Vall qui a, pour conseil, Melaïnine Ould Khlifa, bâtonnier de l’ordre contesté mais reconnu par les autorités.

On ignore les raisons qui ont poussé la Cour à l’interroger, en premier lieu. Certains avocats font remarquer que l’on est en droit de se demander si la Cour  s’est  entendue, avec l’avocat Ould Khlifa, pour sa collaboration avec elle, en vue de porter un coup à la stratégie de la défense.

L’interrogatoire de cet officier s’est déroulé, sans incident majeur, alors que tous les problèmes de procédure devaient avoir lieu lors de la comparution du premier inculpé, car c’est le moment où l’on soulève les exceptions.  

En réponse aux exceptions soulevées par la défense, la Cour a promis d’y répondre lorsqu’il s’agira du fond.

Cette première audience a été suspendue, vers 20 heures 30, après l’interrogatoire du commandant Mohamed Ould Mohamed Vall.










                                                                                                               

Il est à signaler, qu’à deux kilomètres avant la caserne, plusieurs postes de gendarmerie se sont installés, afin de contrôler le passage de tout avocat ; chaque poste dispose d’une liste des défenseurs constitués et ne laisse accéder que ceux  figurant sur celle-ci. 

C’est pourquoi nombre d’avocats non constitués n’ont pas pu assister à l’audience du premier jour, d’où une impression générale de huis clos déguisé. 

Durant les jours suivants, la gendarmerie a assoupli ses restrictions et permis à tous les avocats, y compris les non constitués, d’accéder librement à la salle d’audience.

Le lundi 22, 2ème journée d’audience

Les avocats se sont divisés en deux groupes - l’un pour assister les trois leaders islamistes en instruction à la prison civile de Nouakchott - l’autre s’étant rendu à Ouad Naga pour le procès des présumés putschistes.

A l’ouverture de l’audience, le Président de la Cour était très détendu, presque désinvolte ; offensif, il a manifesté, sans trop de pudeur, à quel point tout ce que les avocats disaient lui était indifférent ; ils s’est aussi permis de ridiculiser les inculpés. De surcroît, il ne maîtrisait pas la salle, dont la police n’était pas assurée, comme il se doit, par lui. Son conseiller Khayi Ould Ahmedou semblait jouer le rôle de Président à sa place ; il l’orientait, l’apaisait et cherchait à s’entendre avec la défense. Le spectacle manquait de rigueur et trahissait les signes de la pure formalité. 

A cause de cette situation, l’avocat Sidi Mohamed Ould Mahame, secrétaire général du Barreau reconnu par l’Etat, a réagi, en rappelant, à la Cour, aux avocats et au public, la gravité de ce procès où la peine de mort est en jeu. A la surprise de toute l’assistance, le Président de la Cour, réagissant à ces propos, sort un mandat de dépôt et ordonne, à son conseiller, de le remplir. Celui-ci s’abstient et cherche à calmer le Président, qui signe lui-même la décision à l’encontre de Sidi Mohamed O / Mahame ; ensuite, il le remet au Procureur de la république, pour exécution immédiate. 

Ce dernier transmet le mandat à la gendarmerie, qui arrête l’avocat Sidi Mohamed Ould Maham, le conduit à la brigade de gendarmerie de Ouad Naga, où il passe sa première journée de détention, avant d’être - le même jour à 17 heures 30 - transféré et déposé à la prison civile de Rosso, après avoir parcouru plus de 250 Km, à l’arrière d’un 4x4 appartenant à la gendarmerie et conduit, à une très grande vitesse (environs 160 Km/h). Ce détail est recueilli (auprès maître Sidi Mohamed Ould Mahame lui-même. 

A la suite de cet incident, les avocats présents dans la salle d’audience se sont retirés et ont suivi leur confrère parqué à la brigade de Ouad Naga, où ils ont pratiquement passé la journée, en plein soleil. Puis ils se sont rendus à Nouakchott, après le transfert de leur confrère vers Rosso.

Une brève réunion a été tenue, à Nouakchott, pour évaluer la situation, où ils ont décidé le boycott du procès et de tous les tribunaux, sur l’ensemble du territoire national, tant que Maître Sidi Mohamed Ould Mahame n’est pas libéré. Le mouvement semble avoir été bien suivi.

Le 23 novembre, les avocats, en grand nombre, se rendent à Rosso et organisent un sit-in devant la prison où leur confrère est détenu.

Il importe de le rappeler, dans la seconde journée du 22 novembre et après le retrait des avocats, le Président a désigné, d’office, deux personnes de la Fédération Nationale des Transports (FNT dirigé par le cousin du Président Taya) pour défendre les inculpés. La situation avait quelque chose d’absolument surréaliste. 

Les comparus, Ahmed O/ Ahmed Abd et d’autres, ont refusé de répondre aux questions posées par la Cour, en l’absence de leurs avocats et rejeté, en bloc, la constitution d’office des deux personnes de la FNT, désignées par le Président.

Les avocats sont restés, en sit-in, devant la prison de Rosso, où leur confrère fut libéré, par décision du Président de la Cour Criminelle, qu’il intitula « liberté provisoire » ; le lendemain, il la modifia, en effaçant le « provisoire » pour le remplacer par « définitive », afin de satisfaire aux exigences de la défense, qui a décidé de ne revenir au procès qu’après annulation pure et simple des effets du mandat.

Pendant que la quasi-totalité des avocats étaient à Rosso et un groupe à Nouakchott pour animer une campagne de presse sur cette affaire, deux « avocat », l’un dénommé Brahim Fall, le second Sidi Mohamed Ould Aghrabatt, sont recrutés, sur le conseil du Bâtonnier officiel Mélaïnine et commis d’office, par le Président de la Cour, pour assurer la tâche des avocats absents. Il semblerait que le premier se prétend Docteur en Droit, alors qu’il n’en est rien ; vérification faite, il n’aurait suivi que des études de droit agricole.

Le 23 novembre, pendant que les avocats observent leur boycott, Mélaïnine Ould Khlifa - le bâtonnier contesté - et un petit groupe de ses partisans, ont rejoint Brahim Fall et Sidi Mohamed Ould Aghrabatt, dans la salle d’audience, rompant ainsi -et de manière ostentatoire diront certains - la solidarité avec leurs confrères de la défense. 

A présent, la liberté définitive de Sidi Mohamed Ould Mahame a été obtenue, sur demande de Melaïnine Ould Khlifa, lequel a présenté des excuses au Président de la Cour, à la place de l’intéressé, sans s’enquérir de son avis ; les autres avocats ont protesté contre cet acte et l’ont énergiquement désavoué. 

Lors d’une réunion, tenue dans l’étude de Maître Sidi Mohamed Ould Mahame le 24 novembre, les avocats ont décidé de revenir, au procès, à partir du jeudi 25 novembre. 

Ce jour-là, ceux qui étaient en grève affluèrent, en grand nombre  et assistèrent à l’audience.

A leur arrivée, le Président a salué ce retour. Après une courte intervention de Mélaïnine Ould Khlifa le Bâtonnier officiel, maître Yacoub Diallo, bâtonnier d’honneur, au nom de la défense, prend la parole et félicite la Cour, tout en rappelant le rôle de l’avocat et les droits de la défense. Il a introduit, dans son intervention, les mêmes termes qui ont valu à Sidi Mohamed Ould Maham le fameux mandat.

L’audience s’est poursuivie, alors, avec la comparution de l’adjudant chef El Hassen Ould Malick, assisté de maîtres Mohamed Lemine Ould Salah et Hamahoullah Ould Regade ; il a réfuté les accusations présentées contre lui ; il sera suivi, à la barre, par le capitaine Mahfoudh Ould Sidi Mohamed de la Direction de l’armée de l’air, suivi du capitaine pilote Mohamed Ould Saad Bouh. 

Ils étaient assistés, respectivement, par maîtres Mohamed Ahmed Ould El Hadj Sidi, Mohamed Mahmoud Ould Lematt, Brahim Ould Dih, Brahim Ould Ebety Abdel Kader Ould Hamade, Mohamedine Ould Ichidou, Ahmed Salem Ould Bouhoubeïni. Ces deux officiers ont, chacun à son tour, récusé les accusations, présentées par le Président, à leur encontre. 

Les comparus affirment avoir agi, sur ordres de leurs chefs, qui leur avaient dit que la ville était sous menace de groupes terroristes motorisés et qu’il leur incombait, à eux, de sauver les institutions de la République. Les supérieurs leur auraient appris que, parmi les groupes terroristes, certains étaient en uniforme militaire et dans des voitures appartenant à l’armée.

Au cours de son interrogatoire, le capitaine pilote Ould Saad Bouh a précisé, en réponse aux  questions de la défense, les formes de tortures dont il a été l’objet.

Il disait qu’il était en culotte bleue, mains et pieds enchaînés et la tête encagoulée. Selon les avocats, cette situation était, incontestablement, celle de tous ses codétenus.

A l’évocation des conditions dans lesquelles ces interrogatoires ont eu lieu au cours de l’enquête préliminaire (entre les mains des militaires et des gendarmes), sur intervention du Président, sur intervention du Parquet, a rejeté ces questions, au motif qu’il s’agit de secret militaire, interdit de débat en public. Il a conclu, en demandant - de grâce - aux avocats, de ne pas évoquer des  problèmes relatifs à la période des enquêtes préliminaires. Cette démarche trahit l’extrême embarras de la justice mauritanienne à permettre une discussion sur l’usage de la torture. 

La défense n’est pas du même avis que le Président ; elle considère que les conditions et les circonstances dans lesquelles les déclarations des inculpés sont recueillies ont des effets important sur leur valeur juridique. A ce sujet, Maître Bouhoubeïni a rappelé les stipulations de la Convention de New York, Contre la Torture et les Traitements Inhumains et Dégradants, qui relève désormais du droit mauritanien. La réaction - manifestement allergique - du Président, aux conventions internationales, ne dissuadera pas les avocats de les évoquer, à juste titre.

Le Président de la Cour a posé le problème de la constitution de certains avocats, en faveur d’inculpés ayant des intérêts contradictoires ; il a invité maître Mélaïnine Ould Khlifa, en sa qualité de Bâtonnier, à résoudre ce problème.

Ce dernier, tout en soutenant les propos du Président, a fait l’observation qu’un même avocat ne peut défendre des inculpés ayant des intérêts opposés ; il a demandé aux défenseurs de se concerter, entre eux et avec leurs clients, pour régler le problème.

A la fin de l’interrogatoire du capitaine Ould Saad Bouh, l’audience a été suspendue à 13 heures 30, sur demande du bâtonnier Mélaïnine Ould Khlifa. La reprise est prévue le lundi 29 novembre 2004.      

Annexes :

1. Grève de la faim

Quatre personnes, de la dernière vague des détenus de Ouad Naga - commandant Saleh Ould Hannena, le civil Sidi Mohamed Ould H’raïmou, les capitaines Abderahmane Ould Mini et Ahmed Ould M’Bareck - sont en grève de la faim, depuis 13 jours. Leur condition physique paraît très entamée et leur santé est critique, d’où les inquiétudes de leurs avocats et familles.

En effet leurs parents et défenseurs interpellent toutes les organisations, nationales et internationales, pour qu’elles agissent, rapidement, en vue de les préserver d’une mort lente.

Relativement à leurs doléances, les détenus demandent : 

· Le droit de visite de leur famille, ce dont ils sont privés depuis leur arrestation ;

· L’assistance médicale, par l’entremise de médecins indépendants ;

· La fin de leur détention dans des cellules individuelles ;

· L’abolition des carcans qu’ils portent toujours;

· Le droit à utiliser les toilettes et non aux pots de chambre ;

· L’arrêt du tapage nocturne, que leur infligent les gardiens de la prison, sur les toits des cellules, pour les empêcher de dormir.

2. Répression des proches

Le 21 novembre 2004, plusieurs femmes, proches des détenus, ont été arrêtées et mises, en garde à vue, à la brigade de Ouad Naga. Certaines ont été libérées, comme l’épouse du commandant Mohamed Lemine Ould Waer, incarcéré depuis le 8 aout 2004 ; elle est enceinte, à terme. 

Il est à signaler que l’une d’elles, Marième Mint Chenouve, élève, à sa seule charge, 7 orphelins. 

Leur garde à vue a duré au-delà du délai légal de 48 heures.  Par ailleurs, leurs conditions de détention sont déplorables : 

- Le jour, elles sont parquées dans un couloir de la garnison et, la nuit, sous la belle étoile, sans moustiquaire ; 

- leur nourriture est acheminée, chaque jour, de Nouakchott la capitale,  à plus de 55 km.

SOS-Esclaves, les a rencontrées et s’est entretenue avec elles, sur leur situation, le 27 novembre, aux environs de 17 heures 30, dans la cours de la brigade de gendarmerie de Ouad Naga.

Celles qui sont encore en détention sont au nombre de huit :

· Teslem Mint Oumar, mère du capitaine Mahfoudh Ould Beyba ;

· Meya Mint Hamady, sœur du Commandant. Sidaty Ould Hamady et cousine du lieutenant Saadna Ould Hamady;

· Maama Mint Hamady, soeur du lieutenant Saadna Ould Hamady et cousine du commandantt Sidaty précité ;

· Raky  Dia, épouse du Commandant Abderrahmane Dia ;

· Khadjetou Mint Maklah, sœur du capitaine. Ely Ould Maklah ;

· El Moumna mint Mohamed Lemine ;

· Marième Mint Chenouve, mère du sergent Sid El Moctar Ould Telmidi

· Fatimetou Mint Khayar, cousine de la famille Hamady précitée.

Elles demandent, aux organisations nationales et internationales, d’intervenir pour leur libération immédiate.

Le Président de SOS Esclaves, Boubacar Messaoud                     Nouakchott le 28 novembre 2004
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